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R eprendre le thème du dernier collo-
que Gestion-Établissement du CRAAQ 

n’est pas un hasard. Plusieurs conféren-
ces ont mis en évidence que la gestion 
est sans doute ce qui manque le plus sur 
certaines de nos entrepri-
ses agricoles : 45 % de 
nos fermes laitières en 
difficulté financière (solde 
résiduel négatif) ! Quel 
est le pourcentage dans 
des productions moins 
protégées que les produc-
tions contingentées ? 
Quelle conséquence va avoir la réorgani-
sation de l’ASRA sur la santé financière 
de ces entreprises ? N’envisageons mê-
me pas une remise en question des quo-
tas ! Quel est l’avenir de notre agricultu-
re ?  
Ce ne sont pas des questions nouvelles, 
ni originales. La Commission sur l’avenir 
de l’agriculture et de l’agroalimentaire au 
Québec (CAAAQ, les différentes commis-

sions et la venue d’une politique agricole 
tentent d’y apporter des réponses. Que les 
organisations politiques et syndicales aient 
ces préoccupations est majeur, mais il est 
tout aussi important que les entrepreneurs, 

gestionnaires et produc-
teurs soient conscients 
de la situation de leur 
entreprise et prennent 
des mesures (ou gèrent) 
en conséquence.  
La solution ne semble pas 
être dans l’expansion (et 
l’endettement), contraire-

ment à la pensée générale. Il vaut mieux 
être « petit et bien portant que gros et mala-
de », au moins tant que le rendement du 
placement est inférieur au taux d’emprunt. 
Quelques informations sur la relève françai-
se : des résultats encourageants mais une 
politique qui devient moins généreuse et 
moins favorable à l’établissement. Un dos-
sier à suivre … 

Bonne lecture 

Ce n’est pas l’abondance mais 
l’excellence qui est richesse. 

 
Joseph Joubert  
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Bulletin sur l’établissement et le transfert de ferme  

L es entreprises les plus rentables sont 
celles qui ont le plus d’avenir ! Vérité de 

la Palisse ? Mais ne dit-on pas aussi qu’au 
royaume des aveugles, les borgnes sont 
rois. Donc qu’en est-il de la situation des 
entreprises agricoles ? Sont-elles renta-
bles ? Quel avenir ont-elles ? 
 
A partir de la banque de données Agritel de 
la FGCAQ, nous avons extrait les résultats 
de 519 fermes laitières pour l’année 2008. 
Selon les techniques de l’analyse de grou-
pe, ces entreprises ont été classées en 
trois groupes (1– Tête, 2– Intermédiaire, 
3—Queue) selon leur rentabilité économi-
que (bénéfice + intérêts MLT / actif). 
 
Le tableau montre que la rentabilité 

Avenir et rentabilité !  Par Jean Philippe Perrier 

Succombez à la tentation de …  gérer !  

moyenne des 519 fermes est dans la norme 
(2 à 4 %). Dans tous les groupes, la rentabili-
té moyenne est inférieure au taux du marché 
et passe de 5 % à 0.07 % du groupe 1 au 
groupe 3. Autre constatation, le nombre de 
vaches augmente avec la rentabilité (de 58 
pour le groupe 3 à 79 pour le 1). Conclu-
sion : plus l’entreprise est importante, plus 
c’est rentable ; l’avenir est aux grosses fer-
mes ! C’est la conclusion fausse à laquelle 
on se rallie généralement trop précipitam-
ment : les entreprises sont classées selon la 
rentabilité et non le nombre de vaches (cf 
avenir et taille d’entreprise dans ce numéro). 
 
Le choix des investissements 
Aux niveaux des actifs par vache (ce qui éli-
mine l’effet nombre de vaches), le tableau 2 

fait ressortir que quelle que 
soit la rentabilité, le montant 
d’actif / vache est le même : 
39600 $. Il 
faut cepen- Suite page 2 
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Les entreprises les plus renta-
bles font de investissements 
plus productifs, sont plus effi-
caces même si, ou parce 
qu’elles, sont plus endettées. 

Avenir et rentabilité !  (suite) 
dant noter que dans le groupe 1, on investit 
plus sur les animaux, le quota (lait/vache 
plus élevé). Le groupe 1 investit moins dans 
les machineries, moins dans le fonds de terre 
(terre moins chère ou mieux exploitée). Quant 
aux investissements en bâtiments, ils sont 
assez équivalents d’un groupe à l’autre. Il 
semble que les stratégies d’investissements 
du groupe 1 soient claires : plus d’investisse-
ment productifs (animaux, quotas), moins 
d’investissements moins ou pas productifs 
(machinerie en particulier, et terre). 
 
Au niveau du passif (tableau 3), le taux d’en-
dettement passe de 38 % (groupe 3) à 45 % 
pour le groupe 1. Les entreprises laitières de 
cet échantillon sont en moyenne plus endet-
tées (40 %) que les fermes québécoises (30 
%), canadiennes (20 %) ou américaines (15 
%). Avec un taux de rentabilité (2.67 %), la 
rémunération du capital devient une délicate 
réalité. Les entreprises les plus rentables 
sont plus grosses mais aussi plus endettées 
(l’expansion se fait majoritairement par em-
prunt). 
 
Efficacité et bénéfice 
Au niveau de l’état de résultat (tableau 4), les 
produits du groupe 1 sont plus élevés (1100 
$/vache) essentiellement en raison d’une 
production par vache plus importante. Le % 
de charges (charges avant amortissement, 
intérêt, et salaires/ produits) moyen est de 
57 %, variant de 50 à 65 % du groupe 1 à 3. 
L’efficacité technico-économique est un fac-
teur primordial de la rentabilité :  1477 $ de 
marge (MAIS) supplémentaire par vache. Il 
semble pourtant que la quantité de lait/
vache, la consommation de foin ou de mou-
lée, … soient très indépendantes du nombre 
de vaches dans le troupeau (à moins que la 
vache ait compris la théorie des voisins gon-
flables !). 
De même, au niveau du travail, moins il y a 
de vaches qui produisent moins, plus ca cou-
te cher (40 % de plus) par vache ! C’est vrai 
qu’il existe des petites fermes qui rémunè-
rent au moins 1 UTP, même si la dimension 
ne justifie pas un temps plein. (le groupe 3 a 
en moyenne 58 vaches, ce qui occupe plus 
d’un UTP mais pas complètement deux !).  
Les intérêts sont la conséquence directe de 
l’endettement (groupe 1, plus endetté, plus 
d’intérêt). Quant aux amortissements, ils re-
flètent la stratégie d’investissement d’autant 
plus favorable au groupe 1 que les quotas ne 
s’amortissent pas. 
Ceci donne en final, un bénéfice net moyen 
de 318 $/vache, variant de plus de 1100 $ à 

moins de –600 $.  
 
Un résumé de la situation 
En résumé : les entreprises les plus rentables, 
investissent davantage dans les investisse-
ments productifs, ont des produits plus élevés 
(lait/vache, productivité du capital), une meil-
leure efficacité technico-éco (% de charges plus 
faible), une meilleure utilisation de la main 
d’œuvre (familiale ou salariée). En résumé, 
c’est de la gestion ! 
On peut se poser une question sur l’endette-
ment : y-a-t-il un lien entre le taux d’endette-
ment et la rentabilité ou l’efficacité ? Il est vrai 
que lorsque les dettes sont élevées, on n’a pas 
d’autre choix que l’efficacité. Mais si on est pas 
ou peu endetté, qu’est ce qui empêche d’être 
efficace ? Pourquoi n’imagine-t-on que 
« l’efficacité obligée »? « L’efficacité volontaire » 
doit bien procurer certaines satisfactions ? 
 
Remboursement et risque 
L’avenir de l’entreprise est étroitement lié à sa 
capacité de faire face à : 
• Ses obligations court terme (intrants, main 

d’œuvre,…) 
• Ses obligations MLT (remboursement des 

emprunts) 
• Au renouvellement de ses immobilisations 

(amortissement, autofinancement partiel 
des investissements d’expansion). 

Depuis de nombreuses années, le financement 
est basé sur la capacité de remboursement 
(CDR) maximum (bénéfice net + intérêt + Suite page 3 
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amortissement). Le tableau 5 présente l’état 
de la situation pour les fermes de l’échantil-
lon. En moyenne, un solde résiduel de 8500 
$ et une marge de sécurité (MS max) de 
0.79 %, ce qui est très faible (il est générale-
ment recommandé une marge de sécurité de 
8 % et plus).  

Seulement 54 % des entreprises ont les 
moyens de faire leurs remboursements. Au-
trement dit 46 % (chiffre déjà rencontré dans 
d’autres analyses), ne peuvent honorer leurs 
obligations, sans parler de renouveler leurs 
investissements. Bien évidemment, plus la 
rentabilité est élevée, plus le pourcentage 
d’entreprises ayant un solde résiduel positif 
est élevé : il passe de 91 % pour le groupe 1 
à seulement 19 % pour le groupe 3). Les 
principes de gestion appliqués par le 1er 
groupe ont donc un impact majeur sur l’ave-
nir de l’entreprise.  
Note : La situation est souvent moins alar-
mante qu’il ne paraît car on fera les paie-
ments au banquier en augmentant les comp-
tes fournisseurs, la marge de crédit. Ca ne 
fait que cacher temporairement le problè-
me ! 
 
Le groupe 1 a une marge de sécurité de 
8.72 %, ce qui semble bon par rapport à la 
norme. Cependant les amortissements re-
présentent de 10.5 à 13.5 % des produits ! 
 
La situation idéale : CDR optimale ? 
En refaisant les mêmes calculs que précé-
demment mais basé sur la CDR optimale 
(bénéfice + intérêts), en conservant donc le 
montant des amortissements pour le renou-
vellement des immobilisations, on obtient les 

résultats suivants ( tableau 6) : 
La marge de sécurité basée sur la CDR opti-
male est négative pour tous les groupes. 
Seulement 16 % des entreprises rencontrent 
ce critère (84 % ne le rencontrent pas !). 
Bien logiquement, le % d’entreprises ayant 
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Suite page 4 

une MS Optimale >0 augmente avec la renta-
bilité des entreprises. 
84 % des entreprises n’ont pas, à terme, la 
capacité de renouveler totalement leurs im-
mobilisations sans faire de nouveaux em-
prunts (qui vont augmenter l’annuité sans 
augmenter la CDR). C’est un cercle vicieux qui 
pousse à l’augmentation de l’endettement 
par unité de production et du risque, à la fra-
gilisation financière et à terme la disparition 
des entreprises (en défaut de paiement).  
Si on veut un secteur agricole fort, compétitif 
et en santé, l’agriculteur et le banquier de-
vraient refuser tout emprunt MLT dont l’annuité 
excède la CDR Optimale.  Cela amène à faire 
des projets d’investissements productifs, pous-
se à l’efficacité « volontaire ». 
 
Éliminer l’effet durée des emprunts 
La durée de l’emprunt ayant un impact sur le 
montant de l’annuité, nous avons standardisé 
l’annuité (voir détail des calculs de la MSSP 
dans Info-transfert de septembre 2008). Le cal-
cul de la Marge de Sécurité Standardisée sur 
les Produits appliqué sur cet échantillon présen-

te les résultats suivants (tableau 7) : 
Les résultats sont similaires à ceux obtenus 
avec la CDR optimale : plus l’entreprise est ren-
table, plus le % d’entreprises ayant une 
MSSP>0 est élevé. 
 
Et l’avenir ? 
Après avoir tracé le portrait de la situation ac-
tuelle des entreprises laitières, qu’en est-il de 
leur avenir dans un contexte, semble-t-il, peu 
favorable ? L’ASRA va être modifiée (annonce 
récente du MAPAQ) et il serait surprenant que 
ce soit pour en augmenter les compensations.   
Pour l’année 2008, les prix des grains sur le 
marché a été relativement bon, si bien que, 
dans notre échantillon, les compensations ASRA 
ne représentent qu’un pourcent des produits 
bruts.  De plus, sur les entreprises laitières, la 
très grande majorité des grains produits est 
utilisée pour l’alimentation du troupeau 
(intégration verticale). Donc, des modifications 
de l’ASRA ne devraient pas avoir d’impact im-
portant sur les entreprises laitières. En effet, si 

_______________________ 
 
46 % des entreprises ont de 
la difficulté à faire leur paie-
ment. 
84 % n’ont pas la capacité de 
renouveler complètement 
leurs immobilisations. 
Donc, 16 % sont bien gérées 
et en bonne santé financière. 
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on fait l’hypothèse que toutes les assurances (ASRA, 
Assurance récolte, PCSRA) sont annulées, toute cho-
se étant égale par ailleurs, 5 % des entreprises 
changent de statut (de MSSP>0 à MSSP<0) 
(tableau 8). L’impact le plus grand s’observe dans le 
premier groupe (9 % de variation). L’impact des as-
surances pour les entreprises laitières est, d’un 
point de vue, relativement faible (5 %), mais d’autre 
point de vue, important car 5 % des entreprises sont 
très à risque car sensibles au niveau de 1% des pro-
duits ! 
Une autre hypothèse, tout aussi risquée, est de mi-
ser de l’avenir des quotas (voir encadré). Si les quo-
tas disparaissaient, cela aurait deux impacts : d’un 
côté, la valeur des quotas tombe à 0 (pas les rem-
boursements sur les emprunts qui les ont financés) 
et d’un autre côté, le prix du lait serait affecté 
(baisse au niveau du prix mondial). Ce deuxième 
élément est certainement le plus important car il 
touche de manière récurrente les produits annuels 
de l’entreprise. 
Combien d’entreprises laitières québécoises sont 
capables de faire face à cette hypothèse ? Deux 
scénarios : baisse du prix du lait de 15 % (de 72$/hl 
à 61$/hl), et baisse de 30 % (à 50 $/hl) pour rejoin-
dre à peu près le prix mondial actuel. Les résultats 

(tableau 9) : Dans le contexte actuel, 24% des entre-
prises ont une MSSP>0, il en reste 4 % si le prix du 
lait baisse de 15 % et moins de 0.5% si le prix du lait 
baisse de 30 %. Bien évidemment, ce sont es entre-
prises les plus rentables (car les plus efficaces) qui 
ont plus de chance de résister. 
Dans ces hypothèses, la baisse de prix a été brutale-
ment appliquée, toute chose étant égale par ail-
leurs. Cela signifie que la situation ne sera pas aussi 
dramatique que celle décrite : des décisions politi-
ques seront prises (acheter les 14 milliards $ de 
quotas aux producteurs ?, faire rentrer la production 
laitière à l’ASRA ?,…). Ce qui va changer surtout 
c’est l’attitude du producteur pour conserver son 
entreprise : Choix des investissements productifs, 
productivité du capital, efficacité technico-
économique, réduction de l’endettement, … Autre-
ment dit : améliorer la gestion de l’entreprise.  
 
En conclusion 
En production laitière, production actuellement très 
protégée, 46 % des entreprises sont en difficulté 
financière (solde résiduel négatif). La différence en-
tre ces 46 % et celles qui vont bien repose sur la 
qualité de gestion et donc les compétences en ges-
tion du(des) décideur(s). Il faut « Succomber à la 
tentation de gérer » ! 
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D’autant plus que le contexte actuel met 
à risque les filets de sécurité dans un 

avenir proche (1 à 6 ans). 
Dans une telle éventuali-
té, l’entreprise n’aura 
d’autre choix que d’être 
bien gérée pour avoir une 
chance de s’en sortir. 

Cela amène deux questions :  
• Pourquoi attendre une situation pro-

blématique éventuelle pour bien gé-
rer ?  

• Comment sensibiliser les agriculteurs 
aux problématiques actuelles et futu-
res potentielles, pour qu’il « succombe 
à la tentation de gérer » dès aujourd-
’hui ? 

Un argument sans doute est que la ges-
tion « ca paie! » et que l’amélioration de 
la gestion peut avoir des effets positifs et 
rapides sur la situation de l’entreprise 
(voir IT sept 09, « le transfert de ferme : 
une affaire de gestion » sur 
www.Traget.ulaval.ca).  
 
 
 

L’avenir des quotas ? 
La grande question que l’on se pose depuis 1994 ! Personne n’a la 
réponse. Quelques éléments de réflexion :  
• Les quotas ne sont pas protégés. Les frontières sont protégées 

par des barrières tarifaires dégressives. Donc, même si elles 
étaient, à l’origine, élevées, la protection tend vers 0 à terme. 

• Le prix mondial du lait, combiné au taux de change, fait que, mal-
gré les barrières tarifaires, le prix américain se rapproche grande-
ment du prix canadien.  

• Le pourcentage d’importation de produits du lait augmente.  
• En 2012, la Suisse n’aura plus de quota. 
• L’Europe est la dernière grande puissance économique a mainte-

nir des quotas. En 2015, l’Europe élimine les quotas. 
• Quel poids aura le Québec, par l’intermédiaire du Canada, dans 

une nouvelle négociation ? 
• Nouveau et à contre courant : plusieurs pays se questionnent sur 

l’intérêt d’instaurer des quotas. 
La question n’est donc pas de savoir si, idéologiquement, les quotas 
sont bons ou mauvais, la réponse déborde largement des pouvoirs 
du Québec et du Canada.  
Une chose est certaine : il n’est pas certain que les quotas vont res-
ter. Il y a un risque !  

Source : 
Base de données Agritel de 
la FGCAQ (FGCAQ.com), en-
treprises laitières, 2008. 
Référence : 
Le transfert de ferme : une 
affaire de gestion !, JP. Per-
rier, F. Lepage, Colloque Ges-
tion-Établissement, CRAAQ, 
St Hyacinthe, 2009 



Avenir et taille d’entreprise !  Par Jean Philippe Perrier 

L’avenir est aux grandes fermes ! Il faut grossir pour 
profiter des économies d’échelles et ainsi améliorer 
la rentabilité ! Grosses fermes = compétitivité ! Etc, 
Le discours est aux grosses entreprises. Dans l’arti-
cle précédent, nous avons dit que les fermes plus 
grosses étaient plus rentables. Qu’en est-il vrai-
ment ? Est-ce que la pérennité de l’entreprise est 
liée à sa taille ? 
Pour tenter de répondre à la question ou, au moins, 
apporter des éléments de réflexion, nous avons re-
pris le même échantillon de fermes laitières que 
précédemment et les avons classées en fonction de 
leur taille (nb de vaches) : le groupe 1, des fermes 
de plus de 76 vaches (en moyenne 119), le groupe 
3, des fermes de moins de 46 vaches (en moyenne 

37) et le groupe 2, intermédiaire, a en moyenne 58 
vaches. Il apparait que la rentabilité des fermes du 
groupe 1 soit supérieure à celle du groupe 3. Cepen-
dant un coefficient de corrélation de 0.19 ne dénote 
pas une forte relation entre le nombre de vaches et 
la rentabilité. 
 
Au niveau des actifs 
Sur le tableau 2, on constate qu’il existe peu de dif-
férence de capitalisation par vache entre le groupe 

1 et 2. Entre les groupes extrêmes, une différence 
sur la valeur des animaux et du quota laisse deviner 
une production par vache supérieure dans le groupe 
1. Plus de machinerie et de terre, moins de bâti-
ment  pour le groupe 3 laisse imaginer la difficulté 
de dimensionner la machinerie pour des petites 
unités mais aussi la nécessité pour les grosses en-
treprises de construire de nouveaux bâtiments. 
Globalement, les différences sont moins prononcées 
entre les groupes que lorsque l’on classe les entre-
prises sur la rentabilité. 
 
Au niveau du passif 
Comme on peut s’y attendre, l’expansion étant prin-
cipalement financée par emprunt (tableau 3), plus 
l’entreprise est importante plus elle est endettée 
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(12 % de plus). 
 
État de résultat 
Dans l’état de résultat (tableau 4), les pro-
duits confirment l’hypothèse sur le bilan, 
les vaches du groupe 1 produisent plus de 
lait que le groupe 3. Les fermes du groupe 
1 sont plus efficaces (% de charges) que 
les deux autres groupes. Une différence de 
6 % dans le % de charges entre les grou-
pes 1 et 2 représente 155 $/vache au 
niveau des charges (avant intérêt, salaire, 
amortissement). Y-a-t-il des économies de 
taille, par exemple, des escomptes de vo-
lume sur la moulée,  ou une meilleure utili-
sation des intrants ? Sans doute une com-
binaison des deux. 
Au niveau des économies d’échelle 
(charges fixes /vache), on constate qu’el-

les ne sont guère évidentes : les salaires/
vache sont similaires, les intérêts, liés à 
l’endettement, et les amortissements en 
défaveur du groupe 1. On observerait plu-
tôt une déséconomie d’échelle ou peut-
être plus simplement que grandes ou peti-
tes, les entreprises sont en moyenne aussi 
efficaces ou inefficaces dans l’utilisation 
de leurs ressources. 
La différence de bénéfice résume la situa-
tion : le 700 $ (différence de MAIS entre 1 
et 3) de gain du à une production plus éle-
vée et des charges variables plus faibles 
est en partie grugé par les déséconomies 
d’échelle. 
 
L’avenir des grosses fermes 
Comme on vient de le voir, les entreprises 
de plus grande dimension disposent de 
plus de bénéfice mais sont plus endettées. 
Avec une rentabilité moyenne de 3.4 % sur 
un marché à 6 %, Quel est leur avenir ? 

Suite page 6 

Source : 
Base de données Agritel de 
la FGCAQ (FGCAQ.com), en-
treprises laitières, 2008. 
Référence : 
L’expansion en agriculture : 
un choix incontournable ?, R. 
Levallois, colloque entrepre-
neur-gestionnaire, CRAAQ, 
Drummondville, 2001 

______________________ 
 
Ce n’est pas une question 
de taille mais de GBS et 
de gestion ! 
Il vaut mieux être petit et 
en bonne santé que gros 
et malade ! 
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Dans le tableau 5 sont repris les calculs des mar-
ge de sécurité : calcul traditionnel (MS max basé 
sur la CDR max), calcul standardisé (MSSP). En 
moyenne, les pourcentages d’entreprises ayant 
une MS > 0 sont les mêmes que dans l’article 
précédent. Il est intéressant de constater, par 
contre, que la fluctuation de ces pourcentages 
entre les groupes est beaucoup plus faible et pour 
ainsi dire nulle dans le cas de la MSSP. Cela signi-
fie que la taille n’a aucun impact sur les chances 
de survie de l’entreprise.  
De plus, si on reprend l’hypothèse que le prix du 
lait baisse de 15 %, on constate que ce sont les 
entreprises de petites et moyennes tailles qui ont 
le plus d’avenir. Cela fait ressortir la fragilité d’une 
entreprise endettée. 
 

Avenir et taille d’entreprise !  (suite) 

En conclusion 
Cette rapide analyse montre, comme plusieurs autres études, 
que : ce n’est pas la taille qui compte, c’est la gestion ! Ca montre 
aussi que les économies d’échelle, raison suprême pour prendre 
de l’expansion, ne sont pas aussi évidentes que le discours popu-
laire veut le laisser croire. Et tant que l’on empruntera à un taux 
de marché plus élevé que celui où l’on place (perdre de l’argent 
avec l’argent des autres), il faut limiter l’endettement.  
Pour paraphraser Ricet Barrié, il vaut mieux être petit en bonne 
santé que gros et malade ! (Quoique gros et en bonne santé soit 
une meilleure alternative que petit et malade …. !). 
 

La relève en France : quelques Info 
D’après les données de l’observatoire national (installagri.net), le taux de renouvellement des agriculteurs (rapport entre 
le nombre de nouvelles immatriculations à la Mutuelle Sociale Agricole et le nombre de cessations d’activité) s’établit à 
62.1 % pour 2007 (55.7% en 2006). Plus de 9000 jeunes agriculteurs (moins de 40 ans) se sont installés en 2007.  57 
% d’entre eux ont reçu les aides gouvernementales (Dotation Jeunes Agriculteurs (DJA)). Cette relève « aidée » s’installe 
en moyenne à 28 ans. Elle est composée à 20 % de femmes. 27% de la relève n’est pas d’origine agricole et 73 % des 
établissements sont familiaux. A remarquer le niveau de formation de cette relève : 59 % ont un niveau Bac (équivalent 
DEC), 32 % un BTSA (brevet de technicien supérieur agricole, équivalent DEC agricole +1) ou plus. Comme pour la prime 
à l’établissement, la DJA est fonction du niveau de formation.  
La France depuis de nombreuses années a accordé une grande importance à la relève, allant jusqu’à favoriser une ins-
tallation au détriment de l’agrandissement d’exploitations existantes. Cependant, les choses ont l’air de changer. Un de 
nos fidèles lecteurs, Pierre, nous a transmis l’information suivante : Le représentant du ministre de l'Agriculture a an-
noncé, au congrès des ADASEA/ODASEA , une nouvelle baisse de plus de 15% de la dotation pour 2010 à ces associa-
tions chargées d'accompagner les candidats à l'installation. Dans un communiqué commun, la FNSEA, les Jeunes Agri-
culteurs et l'APCA s'insurgent contre la baisse qui intervient « après 7 années de réductions radicales des crédits d'État 
alloués aux ADASEA». Une telle mesure aurait, selon eux, pour effet de «condamner la politique d'accompagnement de 
l'installation en agriculture ». 
 Sources :pleinchamp.com/article/detail.aspx?id=37982&menu_id=2&page=5&local=false&pub_id=2; 
www.Installagri.net 


